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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etudiants
Question écrite n° 48093

Texte de la question

M. Louis Mexandeau appellel'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur la situation des etudiants et sur la reforme en cours en ce qui concerne les universites. Il
convient d'abord de rappeler que le systeme educatif reste encore trop inegalitaire, puisqu'un jeune sur deux ne
peut suivre des etudes superieures, la raison essentielle etant, des le depart, un manque de moyens financiers
de la famille, et la proportion d'enfants d'ouvriers et d'employes, deja faible a l'entree de la formation post-bac,
diminue fortement a mesure que l'on avance dans les annees d'etudes. Pour eviter ces disparites, il lui parait
indispensable de mettre en place une solution qui mettrait tous les jeunes a egalite face a leur avenir. Cette
solution pourrait etre la creation d'une allocation d'etudes (qui ne serait pas une ressource alternative aux
bourses), allouee a tous les etudiants, et dont le montant, variable, tiendrait compte de critere sociaux et
universitaires. Cette allocation d'etudes s'inscrirait dans le cadre d'un « statut pour la jeunesse ». En
consequence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures dans ce sens, qui rendraient possible la
reconnaissance du jeune comme un adulte a part entiere et contriburaient a enrayer le mecanisme de
reproduction sociale a l'universite.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la reforme de l'universite, le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche a expose, le 4 fevrier 1997, les conclusions de son rapport d'etape mentionnant les criteres et
les modalites d'attribution de la nouvelle allocation sociale d'etudes. L'unification de l'ensemble des prestations
servies aux etudiants devrait contribuer a simplifier et a rendre plus equitables et plus transparentes les
conditions d'attribution des aides directes (bourses, prets d'honneur, ALS) et indirectes (reduction d'impot pour
les enfants dans l'enseignement superieur, demi-part fiscale pour les etudiants a charge). Non seulement le
systeme d'aides actuel est tres complexe, mais en outre, tout en aidant les plus defavorises, il presente un
desequilibre au detriment des familles a revenus moyens qu'il faut corriger. C'est pourquoi le principe adopte
pour la reforme est celui d'une aide nouvelle, l'allocation sociale d'etudes, plus juste et plus transparente,
reprenant, pour cette annee transitoire, les aides directes etudiees dans le rapport Cieutat et, pour les annees a
venir, une partie des aides aujourd'hui accordees sous forme de deductions fiscales. Les criteres pris en compte
pour l'allocation sociale d'etudes seront ponderes dans un bareme mis en oeuvre a la rentree et rendu public
avant l'instruction du dossier des etudiants. Les principaux criteres proposes pour la calcul de cette nouvelle
aide financiere sont les revenus de l'etudiant ou ceux de ces parents s'il est rattache au foyer fiscal de sa famille,
l'eloignement du lieu d'etudes du domicile familial, le logement de l'etudiant et le deroulement des etudes. Cette
allocation sociale d'etudes, mise en place progressivement, s'appliquera lors de la prochaine rentree aux
nouveaux entrants dans l'enseignement superieur.
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